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. 
e est ouverte a 17 h 4.Q l 

REMEKCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESIDEMT (interprétation de l’anglais) I Comme le Conseil de sécurité 

se réunit aujourd’hui pour la première fois au cours du mois de septembre, je 

voudrais saisir cette occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, à 

S, E, M, Hocine Djoudi, Représentant permanent de l’Algérie auprès des Nations 

Unies, qui a assumé les fonctions de président du Conseil de sécurité pendant le 

mois d’août 1989. Je suis certain de parler au nom de toua les membres du Conseil 

de sécurité lorsque j’exprime ma profonde gratitude à 1’Ambassadeur Djoudi pour les 

grands talents de diplomate, le tact et la courtoisie qu’il n’a cessé de déployer 

le mois dernier en dirigeant les travaux du Conseil. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

du w  est a&& l 

LA SITUATION AU MOYBN-ORIBNT 

LBT’TRB DATBB DU 15 AOUT 1989, ADRESSEE AU PRBSIDBNT DU CONSEIL DB SBCURITB PAR 
LE SBCRBTAIRB GEBBRAL (S/20789) 

Lo m (interprétation de l’anglais) 2 Le Conseil de sécurité va 

reproadre maintenant l’examen de la.quartion inscrite à son ordre du jour. Le 

Conreil de aicuriti l 8t riuni conformément à l’accord auquel il mat parvenu lors de 

8aa conrultatioor 8ntiriouroa. 

& la suite dea consultation8 du Conseil, jo ruir autoriaé à faire la 

diclaration ruivaate au nom des membre8 du Conseil de S&urit( t 

“Le8 membror du Conseil de ricurfti, rappelant leur déclaration du 

15 août 1989, 8e filicitont de la repriae de8 travaux du Comiti tripartite des 

chefs d'ttat arabe8 constitu6 pour résoudre la crire libanaise. 

A cet égard, ils expriment à nouveau au Haut Comité tripartite leur plein 

appui dans lea efforts qu’il déploie pour mettre fin à l’effusion de sang et 

instaurer un climat propice à la sécurité, à la stabilité et à la 

réconciliation nationale au Liban, 

Ils demandent instamment que soit respecté l’appel lancé par le Haut 

Comité tripartite aux fins d’un cesses-le-feu immédiat et complet, de 

l’application des dispositions relatives à la sécurité et de l’instauration 

des conditions nécessaires à la réconciliation nationale au Liban. 
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Les membre8 du Conseil de sécurité réaffirment leur plein appui à 

l’action menée par le Haut Comité tripartite en vue de l’application d’un plan 

de rhglement de la crise libanaise dans tous ses aspects garantissant la 

pleine souveraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale et l’unit6 

nationale du Liban. 

Xl8 8e fdlîcitent de8 conte.cts que le Secrétaire gbnéral de 

l’Organi8ation de8 Nation8 Unie8 maintient depuis le 15 août 1989 avec les 

membres du Haut Comitb tripartite et l’invitent a poursuivre ce8 contact8 et à 

texair le COn8ei1 iaformé.” . 

k'Consei1 de r/curith a aimi achevé, au stade actuel, l’examen de la 

question in8crite h 8on ordre du jour. 
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